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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de ('aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE N3

; G 2 3 04 1 0
ARRÊTÉ №

autorisant le changement d'exploitant de l'installation de stockage de déchets non
dangereux « Les Nigonnes » exploitée sur la commune de Saint-Eloy-les-Mines au

profit du VALTOM

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement et notamment son livre V et ses articles R. 516-1, R. 181-45

Vu l'arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non-dangereux
Vu t'arrêté préfectoral n°13/00064 du 09 janvier.2013 fixant des prescriptions complémentaires à l'installation
de stockage de déchets non-dangereux exploitée par le SICTOM des Combra'illes sur le territoire de la
commune de Saint-Eloy-les-Mines ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 mai 2018 modifiant les prescriptions appliquées au SICTOM des Combrailles sur
le territoire de la commune de Saint-Eloy-les-Mines ; ' '

Vu la circulaire DPPR/SDPD n°96-858 du 28 mai 1996 relative aux garanties financières pour les installations
de stockage de déchets ;

Vu la circulaire DPPR/SDPD/BGTD/SD n°0532 du 23 avril 1999 relative aux garanties financières pour les
installations de stockage de déchets ;

Vu la délibération du SICTOM des Combrailles n°57/2017 datée du 18 décembre 2017 autorisant la
Présidente du SIÇTOM à signer tout document afférent au transfert de l'installation de stockage de déchets
non dangereux située sur la commune de Saint-Eloy-les-Mines au VALTOM

Vu ̂ avenant n°2, au contrat de caution FRSUNA 13739 du 14 mars 2014, signé le 12 janvier 2021 entre le
VALTOM et la société CHUBB European Group SE ;

Vu la lettre préfectorale du 25 août 2022 autorisant le SICTOM des Combrailles à prolonger d'un an la durée
d'exploitation du casier dédié aux déchets inertes :

Y" le. <::o-u-rrier. a^r?.s^é. Par la Présidente du SICTOM des Combrailles à la préfecture du Puy-de-Dôme en
date du 02 août 2022 demandant le transfert de l'arrêté préfectoral autorisant l'exploitation de Hnstallation de
stockage de déchets non dangereux située sur la commune de Saint-Eloy-les-Mines, complété par les
éléments transmis par courrier électronique du 12 septembre 2022 ;

Vu le projet de convention de droit de passage entre le SICTOM des Combrailles et le VALTOM transmise le
12 septembre 2022 ;

Y" le coumer dLI. SICTOM des Combrailles en date du 25 janvier 2023 informant le Préfet du Puy-de-Dôme
de l'arrêt de l'exploitation du casier de stockage de déchets inertes à compter du 9 janvier 2024 ;
Y" le. courrier du SICTOM des Combrailles en date du 1er février 2023 et portant sur l'exploitation
d'installations relevant des rubriques 2710-1-b et 2710-2-b de la nomenclature des installations classées :

Vu le projet d'arreté préfectoral porté le 22 février 2023 à la connaissance du demandeur ;

Vu l'absencê d'observations formulées par le SICTOM des Combrailles et le VALTOM, par courriers
électroniques respectivement en date du 23 février et du 02 mars 2023 ;
Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 3 mars 2023:

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Fen-and - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. u -de-dome. ouv.fr 1/3
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Considérant que la demande de changement d'exploitant susvisée concerne uniquement l'installation de
stockage de déchets non dangereux relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations et que
la déchetterie dont les installations relèvent des rubriques 2710-1-b et 2710-2-b demeure exploitée par le
SICTOM des Combraitles ;

Considérant que dans son courrier susvisé daté du 1er février 2022, le SICTOM des Combrailles s'est
engagé à réaliser les démarches administratives nécessaires afin de régulariser la situation administrative de
ses installations relevant des rubriques 2710-1-b et 2710-2-b ;

Considérant que la convention de passage précitée permet le libre accès aux installations de stockages via
les installations du SICTOM des Combrailles ;

Considérant que la demande d'autorisation de changement d'exploitant susvisée justifie, de façon
appropriée, l'adéquation des capacités techniques et financières du VALTOM pour assurer l'exploitation de
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Saint-Eloy-les-Mines ;

Considérant que les garanties financières imposées par l'article R. 516-1 du Code de l'environnement à
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Saint-Eloy-les-Mines sont couvertes par le contrat
cadre FRSUNA 13739 du 14 mars 2014 modifié par l'avenantn°2 du 12 janvier 2021 suscité;

Considérant que les conditions requises en vertu de l'article R.516-1 du Code de l'environnement sont
réunies pour autoriser le transfert d'exploitant ;

Considérant que l'autorisation de changement d'exploitant d'une installation visant au 1° de l'article R.516-1
du Code de l'environnement doit être instruite dans les formes prévues aux articles R. 181-45 et R. 512-46-
22 du Code de l'environnement ;

Considérant qu'au regard des activités qui restent exercées sur le centre de stockage de déchets (casier
amiante), il est nécessaire de mettre à jour le tableau de classement du site ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général

ARRÊTE

Article 1er-Chan ementd'ex loitant

L'autorisation, octroyée au SICTOM des Combrailles, par l'arrêté préfectoral n°13/00064 du 09 janvier 2013
modifié, pour assurer l'ëxploitation de l'installation de stockage de déchets non dangereux située sur le
territoire de la commune de Saint-Eloy-les-Mines est transférée au VALTOM (SIRET : 256 302 670 00037)
avec effet à notification du présent arrêté.

Article 2 - Installations classées

Le tableau de classement de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2013 est remplacé par le tableau
suivant :

Rubrique Régime

2760-3

Libellé

Installation de stockage de déchets inertes

Description

l casier dédié d'un volume de
25 000 m3

Exploitation autorisée jusqu'au 09
janvier 2024

Article 3 - Notification et ublicité

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du Code de l'environnement :

• Une copie de l'arrêté préfectoral est déposée à la mairie de Saint-Eloy-les-Mines et peut y être
consultée,

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-20-00001 - ST ELOY Les Nigonnes Changement exploitant 31



• Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie concernée pendant une durée minimum d'un mois,
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale d'un
mois.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié au VALTOM et sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

Copie en sera adressée à :
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
- Monsieur le Maire de la commune de Saint-Eloy-les-Mines,
~-Mons, ieur le Directeur re9ional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 2 0

Pour le Pré et par délé tion,
Le S crétaire Généra

Lauren OBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
''eiationsentre.le_, public et l'administration. la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de'2 moisa compter de sa" date'de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de Sa décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification 'delà décision.
Ll s^c^^d^f^!'auîor',̂adm'.ni^rativ^ saisie PendantPlus de 2 mois à compter de la date de sa~ saisine "vaut décision implicite
de rejet Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la'justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application «~teleœcows~cUoven~», 'disoonJbïe7u71e
site Internet suivant : htt s://cito ens. telerecours.fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égtditt
Pmtmntf

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET
DE SECOURS DU PUY-DE-DÔME
CORPS DÉPARTEMENTAL
DES SAPEURS-POMPIERS

DIRECTION

143, avenue du Brézet
63100 CLERMONT-FERRAND
Téléphone: 04. 73. 98. 15. 18
Télécopie : 04. 73. 98. 65.80

~..-=C-;?E DU PUY-DE-DÔME
ARRETE №

20230521

ARRÊTÉ
portant mise en œuvre du service minimum

au sein du SOIS 63 et du CDSP 63
à l'occasion de la grève
du 1er au 30 avril 2023

Le Préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Chevalier la Légion d'honneur

Chevalier des Palmes académiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1424-2,

VU le Nouveau Code Pénal et notamment son article R 642-1,

VU le Code de justice administrative,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU le décret 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de
secours (SIS),

VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions statutaires communes à
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels (SPP),

VU les décrets n° 90-851 du 25 septembre 1990 modifié, n° 2001-681 et n° 2001-682 du 30 juillet
2001 portant statuts particuliers du cadre d'emplois des SPP,

VU l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2011 relatif au schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques,

VU l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2011 modifié portant règlement opérationnel du SIS du
Puy-de-Dôme et notamment son article 31 relatif au service minimum,

VU l'arrêté du Président du Conseil d'administration du SDIS 63 en date du 31 janvier 2012 modifié
portant règlement intérieur du SDIS 63 et de son CDSP et notamment son article 25 relatif à la
grève et au service minimum,

18, boulevard Desaix-63033 CLERMONT-FERRAND cedex 01 -Tel : 04.73.98.63.63-Télécopieur : 04.73.98.61.00
Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr
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CONSIDÉRANT le préavis de grève de la coordination syndicale départementale CGT des Services
Publics du Puy-de-Dôme, couvrant l'ensemble des agents de la fonction publique territoriale.

CONSIDÉRANT la reconduction les autres préavis de grève des syndicats SUD SDIS, FASPP-PATS,
SNSPP-PATS, CGT, SPASDIS-CFTC, AVENIR SECOURS, CFE-CGC, FO, SOLIDAIRE FONCTION
PUBLIQUE, afférent à la réforme des retraites,

CONSIDÉRANT que la continuité de la mission de service public de secours et de lutte contre l'incendie
rend nécessaire ['instauration du service minimum pour le SDIS 63 et son CDSP.

ARRÊTÉ

Article 1: Pour permettre au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dome
(SDIS 63) et à son Corps départemental de sapeurs-pompiers (CDSP) d'assurer les missions qui leur
incombent en application de l'article L 1424-2 du CGCT relatif aux services d'incendie et de secours, il
est mis en place un service minimum pour un préavis de grève à compter du 1er avril 2023 jusqu'au 30
avril 2023.

Article 2 : Le service minimum au sein du SDIS 63 et du CDSP est assuré sur la base des effectifs
mentionnés dans les articles suivants. En cas de besoin, les personnels grévistes concernés sont
nominativement appelés, rappelés ou maintenus dans leur poste sur ordre de leur supérieur hiérarchique.
Il est donné à cette fin délégation au Directeur départemental des services d'incendie et de secours et en
son absence ou en cas d'empêchement, au Directeur départemental adjoint, aux chefs de pôle, chefs de
groupements de services ou territoriaux, aux chefs de service, aux chefs de centres ou respectivement
leur adjoint.

Article 3 : Les personnels requis, appelés ou maintenus au service sont tenus d'assurer la totalité des
tâches et missions liées à leur fonctions.

Article 4 : Le service minimum opérationnel est assuré par les effectifs suivants :

le Directeur départemental des services d'incendie et de secours,
l'officier de garde COD1S,
le chef de site,
les chefs de colonne,
les officiers ou sous-officiers chefs de groupe,
l'infirmier soutien sanitaire opérationnel,
un agent du service des transmissions,
deux agents chargés de la tétéassistance des personnes âgées dont un au titre de
l'agglomération clermontoise ,
deux agents du service des ressources humaines (FPT) dont le chef de bureau,
les SP (SPP et/ou SPV) mentionnés dans le tableau ci-dessous incluant un nombre suffisant
de personnels d'encàdrement, de conducteurs ou de spécialistes

> en semaine (hors samedi, dimanche et jours fériés) :

Services (CIS ou CTA-CODIS)

CTA-CODIS
CSP CLERMONT-FERRAND

CS AUBIERE
CS CHAMALIERES
CS COURNON
CS GERZAT
CS ISSOIRE
CS RIOM
CS TH l ERS

Effectif minimum
deSP

SP

6

18
6

6

6

6

6

6

6

le jour

Dont SPP

6

18
6

6

6

6

6

6

6

Effectif minimum
de SP la nuit

SP

5

18
6

6

6

6

6

6

6

Dont SPP à
minima*

4

18
4

4

4

4

4

4

4
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> samedi, dimanche et jours fériés

Services (CIS ou CTA-CODIS)

CTA-CODIS
CSP CLERMONT-FERRAND

CSAUBIERE
CS CHAMALIERES
CS COURNON
CS GERZAT
CS ISSOIRE
CS RIOM
CS THIERS

Effectif
deSP

SP

6

18
6

6

6

6

6

6

6

minimum

en jour

Dont SPP

6

18
4

4

4

4

4

4

4

Effectif minimum

SP

5

18
6

6

6

6

6

6

6

de SP la nuit

Dont SPP à
minima*

4

18
4

4

4

4

4

4

* L'effectif de SPP en garde casernéê doit être complété par des SP (SPP et/ou SPV) en garde casernée
ou en astreinte, afin d'atteindre l'effectifde SP attendu.

Article 5 : Le service minimum de prévention est assuré par le nombre de SPP préventionnistes
nécessaire à la tenue des commissions de sécurité réglementaires durant la période de grève.

Article 6 : Le service minimum de formation est assuré par le nombre de SPP nécessaire au bon
déroulement des stages nationaux et des concours ou examens professionnels pendant la période de
grève.

Article 7: En application des dispositions de l'article R 102 du Code de justice Administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand
dans le délai de 2 mois.

Article 8 : M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours commandant le CDSP
63 est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Puy-de-Dôme.

Clermont-Ferrand, le 3 0 MARS 2023
Préfet,

Philippe
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AP 12ème Rallye du Pays d'Ollièrgues
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Avis de la CDAC 166- AÄSGARD 35 - Aubière
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Avis favorable CDAC 167
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